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Examen du rapport annuel de l' Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
des iles du Pacifique pour l'annee qui a pris 
fin le 30 juin 1951 (T/950) [suite] 

fPoint 3 d de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Thomas, representant 
special de l'Autorite chargee de !'administration du 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique, prend 
place a la table du Conseil. 

1. Le PRESIDENT propose de designer les repre
sentants de la Belgique, de l'Irak, de la N ouvelle
Zelande et de la Republique Dominicaine comme 
membres du comite de redaction charge d'etablir le 
rapport du Conseil sur le Territoire sous tutelle des 
iles du Pacifique. 

Cette proposition est adoptee sans opposition. 

2. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a continuer de poser au representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique des ques
tions sur la partie du rapport annueF concernant le 
progres economique dans le Territoire. 
3. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) voudrait sa voir si 1' Autorite chargee 
de !'administration envisage de supprimer l'impot de 
capitation et d'etablir un impot fonde sur la capacite 
de paiement des autochtones. 

1 Voir le Report on the Trust Territory of the Pacific Islands 
for the. Period July 1, 1950, to June 30, 1951, transmitted by 
the Umted States to the United Nations, pursuant to Article 88 
of the Charter of the United Nations, Department of the Navy 
Washington, D.C., 1951 (OPNAV P22-100-M). ' 

4. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) fait 
observer que l'impot de capitation ·a ete etabli par les 
autochtones eux-memes, qui aiment ce type d'impot. 
Les recettes sont utilisees a leur seul benefice. I1 ne 
semble pas qu'un impot sur le revenu convienne a un 
Territoire qui n'a pas d'economie monetaire. Toute
fois, le Congres des iles Marshall vient de recomman
der que soit prise en consideration l'adoption d'un 
impot sur le revenu au taux de 1 pour 100. 
5. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que l'impot de capitation est 
contraire a 1' equite et il demande quelle suite 1' Auto rite 
chargee de !'administration compte donner a la recom
mandation du Congres des iles Marshall. 
6. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que 1' Autorite chargee de !'administration examine la 
question. 
7. M. SOLD A TOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) prie 1' Autorite chargee de !'admi
nistration de tenir le Conseil au courant de cette 
question. 
8. I1 demande ensuite comment les benefices de 
!'Island Trading Company sont utilises pour le deve
loppement economique du Territoire. 
9. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
que !'Island Trading Company a affecte, au total, un 

. credit de 250.000 dollars au developpement economique 
du Territoire, dont 150.000 dollars sont reserves a la 
navigation maritime et le reste au developpement de 
la production agricole et aux travaux publics. Outre 
les credits afferents a la navigation maritime, les 
credits et depenses s'etablissent comme suit: 50.000 
dollars pour le developpement de la culture du cacao, 
70.000 dollars pour l'elevage de la volaille, 5.750 dollars 
pour la production du cafe, 3.000 dollars pour le 

. chemin de fer de transbordement maritime a Truk, 
3.000 dollars pour un cotre de peche a Tinian, 1.500 
dollars pour la production de fibre de coir, 1.000 dollars 
pour la production de ramie, 200 dollars pour !'api
culture, 4.500 dollars pour le sechage du coprah a 
Ponape et 15.000 dollars pour la reparation des degats 
causes par le typhon. 
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10. M. SOLDATOV (Union des Reimbliques socia
Iistes sovietiques) demande de queUe maniere les habi-
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tants participent a la repartition des credits affectes au 
Fonds de developpement economique. 
11. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que Ies habitants font connaitre leurs desirs aux fonc
tionnaires de district. Aucun autochtone n'est membre 
du Conseil d'administration du fonds, dont la gestion 
n'a toutefois donne lieu a aucune reclamation. 
12. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si les credits destines a 
couvrir les depenses administratives sont inscrits au 
budget du Departement de la marine. 
13. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) prense 
que ces credits sont desormais geres par le Departe
ment de l'interieur. 
14. Le representant special repond ensuite a plusieurs 
questions posees au cours des seances precedentes. 
Il rectifie la reponse qu'il a donnee au representant de 
la Republique Dominicaine ( 403eme seance), en pre
cisant que les autochtones peuvent faire partie du 
Tribunal de district et de la Cour d'appel et qu'un 
assesseur indigene siege d'habitude clans chacun de ces 
tribunaux a titre consultatif, en ce qui concerne les 
lois et coutumes indigenes. Si aucun autochtone n'a 
ete nomme membre du Tribunal de district, ni de la 
Cour d'appel, c'est sans aucun doute parce qu'aucun 
d'entre eux ne possede actuellement en matiere juri
clique des titres suffisants pour exercer des fonctions 
de cet ordre. 
15. En reponse a une question posee par le represen
tant de la Thailande a la 403eme seance, M. Thomas 
indique que chaque administrateur de district a, sous 
ses ordres, plusieurs autochtones appartenant a la cate
goric des administrateurs adjoints. Il y a environ 
soixante employes de cet ordre clans tout le Territoire. 
Ils re<;oivent des traitements qui vont de 37 dollars 50 
par mois a des sommes nettement superieures a 100 
dollars par mois. Ils viennent s'ajouter aux inspecteurs 
autochtones de l'enseignement et aux autres personnes 
qui ont re<;u une formation professionnelle superieure, 
et ils se preparent a exercer des fonctions plus elevees 
clans !'administration centrale ou les administrations 
locales. 
16. Repondant enfin a une question du representant 
des Republiques socialistes sovietiques ( 404eme 
seance)' le representant special donne des chiffres 
detailles sur le nombre des eleves autochtones qui ont 
frequente des etablissements d'enseignement secondaire 
et superieur, a l'interieur et a l'exterieur du Terri
toire, de 1948 a 1951. Leur nombre total est passe de 
107 en 1948 a 197 en 1951, sans compter trente infir
mieres sorties de l'ecole d'infirmieres de Guam. 
17. M. S. S. LIU (Chine) demande s'il existe clans 
le Territoire beaucoup de routes semblables a celles 
qu'on apen;oit clans le film qui a ete montre au Conseil. 
18. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que des routes goudronnees n'ont ete construites que 
clans quelques localites du Territoire. Le climat rend 
difficile l'entretien des routes clans le Territoire. 
19. M. S. S. LIU (Chine) demande que le rapport 
annuel contienne desormais des renseignements sur 
l'etendue du reseau routier. 

20. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a poser au representant special des questions concer
nant le progres social clans le Territoire. 
21. M. RYCKMANS (Belgique) se demande si 
l'Autorite chargee de !'administration envisage un 
retour massif des anciens residents japonais clans le 
Territoire. 
22. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que l'Autorite chargee de !'administration a pour poli
tique de n'envisager aucune immigration massive clans 
le Territoire, de quelque source qu'elle provienne, afin 
de proteger les autochtones contre la perte de leurs 
terres et de leurs richesses naturelles, et de favoriser 
leur progres conformement aux objectifs du regime 
de tutelle. 
23. En reponse a une autre question de M. RYCK
MANS (Belgique), le representant special precise que 
1' Administration s'adresse souvent aux chefs pour se 
procurer de la main-d'ceuvre, car ceux-ci constituent 
l'intermediaire le plus accessible et efficace pour com
muniquer avec la population. Aucun cas de coercition 
ne lui a ete signale. 
24. M. PIGNON (France) demande s'il existe clans 
le Territoire des medecins indepenclants de !'Adminis
tration, qui formeraient evcntuellemcnt le noyau d'une 
profession liberale. 
25. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles clu Pacifique) declare 
que les habitants sont trop pauvres pour s'aclresser 
a un meclecin particulier, mais il attire !'attention du 
Conseil sur !'existence d'un mcclecin inclepenclant clans 
le Territoire. I1 mentionne egalement le plan de forma
tion du personnel medical et declare estimer que 
!'Administration satisfait actuellement cl'une maniere 
tres satisfaisante lcs besoins de la population en 
matiere de soins medicaux. 
26. En reponse a M. MUNRO (Nouvelle-Zelancle), 
M. THOMAS (Representant special pour le Terri
toire sous tutelle des iles du Pacifique) precise que le 
Gouvernement japonais n'a exprime aucune opinio_n 
au sujet de !'immigration de ressortissants japonats 
clans le Territoire, qu'aucune ile n'a ete reservee a 
cet effet et que la question de !'immigration japonai~e 
n'a pas ete etudiee par l'Autorite chargee de l'aclmt
nistration. Le passage qui figure a la page 49 d? 
rapport a trait a une petition concernant un cas partt
culier, et les Japonais qui se trouvent a Angaur sont 
des ouvriers travaillant sous contrat, qui n'y resteront 
pas cl'une maniere permanente. 
27. M. MUNRO (Nouvclle-Zelande) releve qu'il est 
question clans le rapport des societes constituees. ~ 
!'aide de capitaux indigenes; il clemancle si 1' Autonte 
chargee de !'administration envisage la formation de 
cooperatives proprement clites. 
28. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) reponcl 
que les idees cooperatives ont fait l'objet de quelques 
echanges de vues. Les societes dont il s'agit sont ~ure
ment autochtones et d'importance tres limitee, mats ~e 
ne sont pas de veritables cooperatives. Ce sont plutot 
des societes cooperatives par actions. 
29. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) voudrait s~:roir 
quels ont ete les resultats de l'enquete sur la nutntiOn. 
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30. M. THOMAS (Representant special pour le 
Terri toire sous tutelle des iles du Pacifique) declare 
que !'etude des echantillons preleves se poursuit en 
laboratoire et que les resultats seront probablement 
connus l'annee prochaine. 
31. En reponse a une autre question de M. MUNRO 
(Nouvelle-Zelande), M. THOMAS (Representant 
special pour le Territoire sous tutelle des iles du Paci
fique) precise que la filariose ne semble pas, a son 
avis, poser clans le Territoire un probleme aussi grave 
que dans les regions voisines. La question la plus 
grave est la tuberculose. La lepre est traitee par les 
methodes les plus modernes. 
32. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande en quoi consistent les 
facilites scientifiques modernes dont il est question a 
la page 47 du rapport. 
33. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que 1' Administration compte des anthropologistes, des 
juristes, des medecins et des dentistes hautement 
qualifies. 
34. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que des facilites de cet ordre 
ne justifient pas les termes tres generaux employes 
clans le rapport. 
35. M. Soldatov demande ensuite des renseignements 
complementaires sur le sort des habitants evacues de 
Bikini et d'Eniwetok. 
36. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
que les quelque 150 autochtones qui ont ete evacues 
d'Eniwetok sont satisfaits de leur sort. Sur 200 habi
tants de Bikini evacues a Kili, il en reste 174, qui 
regrettent leur aricienne ile. 
37. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listcs sovietiques) demande, d'une part, ce qui est 
advenu des vingt-six personnes evacuees de Bikini 
qui ne se trouvent pas a Kili actuellement et, d'autre 
part, ce que fait l'Autorite chargee de !'administration 
pour venir en aide aux habitants de Kili. 
38. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que certaines personnes ont emigre de leur plein gre. 
Le sort de chacune d'entre elles est connu de !'Admi
nistration, qui fait, par ailleurs, tout ce qui est en son 
pouvoir pour venir en aide aux habitants de Kili et 
espere resoudre finalement ce probleme a la satisfaction 
des interesses. 
39. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) reviendra sur cette question au 
moment de la redaction du rapport. Il demande 
comment il se fait que les credits consacres a la sante 
publique ont diminue de 16.417 dollars entre 1949 et 
1951, comme l'indique le tableau qui figure a la page 
89 du rapport. 
40. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) explique 
que c'est en 1949 que le navire-hopital Whidbey a ete 
pourvu d'un materiel de radiographic et qu'a ete cons
truit l'hopital de Tinian. 
41. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer qu'il res sort de la page 

57 du rapport que le Whidbey a procede a l'enquete 
medicate dans le Territoire depuis 1947, et non 1949. 
42. I1 demande quelles mesures 1' Auto rite chargee de 
!'administration a !'intention de prendre afin d'amelio
rer l'etat sanitaire du Territoire. 
43. M. THOMAS. (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
que l'Autorite chargee de !'administration prend 
actuellement les dispositions necessaires pour installer 
sur un autre navire un equipement radiographique et 
d'autres instruments scientifiques. 
44. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) voudrait sa voir ce que 1' Auto rite 
chargee de !'administration compte faire pour abaisser 
le taux eleve de mortalite dtl a la tuberculose et a 
d'autres maladies et il voudrait savoir combien il existe 
actuellement de leproseries et de dispensaires clans le 
Territoire. 
45. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
qu'il existe un hopital pour tuberculeux dans chacun 
des six districts, mais que certains malades sont trans
feres a l'hopital de Guam. L'Autorite chargee de 
!'administration emploie maintenant un medecin chinois 
qui est un grand specialiste de la tuberculose. I1 existe 
une leproserie suffisante dans le Territoire. · 
46. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande quelles dispositions a prises 
l'Autorite chargee de !'administration pour preparer 
les autochtones a l'exercice de la medecine. 
47. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
qu'un autochtone a termine son stage de medecine 
apres avoir fait des etudes a Guam et a l'Ecole centrale 
de Fidji. De plus, environ cinquante autochtones 
suivent actuellement les cours de medecine et de dentis
terie de l'ecole de Fidji. 

M. Khalidy (Irak), Vice-President, prend la presi
dence. 

48. En reponse a une nouvelle question de M. SOL
DATOV (Union des Republiques socialistes sovieti
ques), M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
qu'il existe dans le Territoire 105 lepreux qui sont 
isoles et soignes a I'hopital, ou qui ont ete renvoyes 
chez eux parce que !'evolution de leur maladie est 
consideree comme arretee. 
49. M. S. S. LIU (Chine) voudrait obtenir des 
renseignements complementaires sur !'application des 
conventions de !'Organisation internationale du Travail 
clans le Territoire. 
50. M: THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
que I'Autorite chargee de !'administration prend con
naissance de ces conventions, dont le texte lui est 
transmis, mais qu'il ne semble pas actuellement qu'au-

. cune d'entre elles puisse concerner le Territoire. 
51. M. FORSYTH (Australie) fait observer qu'au 
cours de l'enquete medicate a laquelle a procede ~e 
navire-hopital Whidbe:y, un ~rand nm;nt;>re de .r~nser
gnements precieux ont certamement ete recuerlhs. I1 
demande au representant special si les resultats de 
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cette enquete seront publics et mis a la disposition de 
l' Administration d'autres territoires du Pacifique-Sud. 

Sir Alan Burns (Royaume-Uni) reprend la presidence. 

52. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) est certain 
que ces rapports, une fois etablis sous une fo~me 
definitive, seront mis a la disposition du monde entter. 

53. En reponse a une autre question de M. FOR
SYTH (Australie) concernant l'enquete sur la filariose 
en cours clans le district de Truk, M. THOMAS 
(Representant special pour le Territoire sous tutelle 
des iles du Pacifique) precise que ces renseignements 
sont coordonnes avec d'autres par le Pacific Science 
Board et seront publics. Divers organes participent a 
cette enquete, dont les resultats ne pourront etre 
publics que clans un certain temps. 

54. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a poser au representant special pour les iles du Paci
fique des questions sur la partie du rapport annuel 
concernant les progres de l'enseignement clans le 
Territoire. 
55. Le prince WAN WAITHAYAKON (Thai
lande) se refere aux pages 68 et 69 du rapport annuel 
et note avec satisfaction les progres realises en ce qui 
concerne la formation de medecins, de dentistes et 
d'infirmiers, mais il voudrait savoir si certains autoch
tones font des etudes de droit ou de commerce en 
dehors du Territoire. 
56. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
qu'aucun autochtone ne suit actuellement de cours de 
droit ou de commerce. D'une maniere generale d'ail
leurs, les autochtones qui poursuivent des etudes en 
dehors du Territoire doivent accomplir de serieux 
efforts d'adaptation; c'est pourquoi l'Autorite chargee 
de !'administration agit avec prudence clans ce domaine. 

57. Le prince WAN WAITHAYAKON (Thai
lande) croit que pendant longtemps encore les autoch
tones devront poursuivre leurs etudes complementaires 
et superieures en dehors du Territoire. Il demande 
done si l' Autorite chargee de !'administration ne pour
rait pas envisager la possibilite d'accorder un certain 
nombre de bourses d'etudes chaque annee et d'orienter 
les etudiants vers certaines professions qu'ils pour
raient exercer clans le Territoire, une fois leurs 
etudes terminees. Il rappelle a ce propos que le Gou
vernement thailandais a commence par accorder 
chaquc annee deux bourses d' etudes et qu'actuelle
ment des centaines d'etudiants thailandais completent 
leurs etudes a l'etrangcr; ce genre de formation cons
titue en effet une condition esscntielle au ban fonc
tionnement d'une administration moderne. 

58. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) signale 
que, des son arrivee clans le Territoire en qualite de 
Haut-Commissaire, il a cree un fonds destine a cons
tituer des bourses cl' etudes; quelque 2.000 dollars ont 
ete ainsi depenses jusqu'a present et le fonds s'eleve 
actuellement a 400 dollars environ. En outre, 1'! sland 
Trading Company a cree une bourse, mais jusqu'a 
present aucun etudiant n'a pu faire preuve des qua
lites requises pour en beneficier. 

59. Un certain nombre d'etudiants autochtones sui
vent des cours a Hawaii et manifestent autant de zele 
que d'enthousiasme. Un autre autochtone s'efforce, 
malgre de grosses difficultes d'adaptation, de pour
suivre les etudes d'ingenieur qu'il a entreprises aux 
Etats-Unis par ses propres moyens. 
60. Au fur et a mesure que les autochtones acquere
ront la formation necessaire, ils pourront sans aucun 
doute entreprendre des etudes de medecine ou de 
droit clans des etablissements d'enseignement supe
rieur. L'Autorite chargee de !'administration s'efforce 
d'aillcurs de jeter les fondements d'un enseignement 
superieur en dehors du Territoire. 
61. M. RYCKMANS (Belgique) se re£ ere a la page 
67 du rapport annuel et note que 90 pour 100 des 
enfants d'age scolaire frequentent les ecoles. Toute
fois, il s'etonne de la disproportion entre le nombre 
de gar~ons et de filles inscrits a l'ecole; il voudrait 
done connaitre le nombre d'enfants d'age scolaire pour 
chaque groupe d'age. 
62. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) s'effor
cera de communiquer ce renseignement au Conseil. 
63. M. RYCKMANS (Belgique) note, a la page 70 
du rapport, que le personnel enseignant non autoch
tone comprenait un certain nombre d'institutrices 
dependant du Departement de la marine; il demande 
si ce personnel a ete remplace depuis que le Departe
ment de l'interieur a assume les responsabilites 
administratives. 
64. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) n~pond 
que clans !'ensemble, ces fonctionnaires ont ete rem-

' d ' places, mais que certains d'entre eux sont · emeures 
en fonction sous la nouvelle administration. Les 
projets touchant le remplacement du personnel ~nse~
gnant americain n'ont d'ailleurs pas encore ete miS 
au point. 
65. M. R¥CKMANS (Belgique), se rCferant a la 
page 72 du rapport, note que la creation d'e~oles 
privees n'est pas interdite, mais que ces ecoles ~mvent 
se conformer a certains reglements relatifs au 
nombre d'eleves et aux programmes d'enseignement. 
Il voudrait savoir si les ecoles qui ne se conforn;ent 
pas aux reglements en question peuvent poursUtvre 
leur activite. 
66. M. THOMAS (Representant s~ecial pou: .le 
Territoire sous tutelle des iles du Paclfique) preCISe 
qu'il n'entre pas clans les intentions de l'Au~orite 
chargee de !'administration de fermer aucune ecole. 
Les reglements en question ont essentielleme_nt pour 
but d'assurer un niveau d'enseignement satisfaisant 
clans les ecoles privees; ainsi, ce n'est que l~rsque ce 
niveau est atteint que la validitc de 1' ense1gne~ent 
donne par une ecole privee est reconnue. C:e systeme 
est d'ailleurs identique a celui qui est en VlgUeUr aUX 
Etats-Unis. 
67. Repondant a une question de M. MVNRO 
(N ouvelle-Zelande), qui desire sa voir a quel age les 
enfants commencent a frequenter l'ecole, .M: THO
MAS (Representant special pour le Terntmre sous 
tutelle des iles du Pacifique) fait observer ql!e cer
tains enfants frequentent l'ecole des avant _l'age d~ 
8 ans; par contre, de nombreux adultes contmuent a 
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frequenter les ecoles du degre intermediaire. D'une 
maniere general, le desir de s'instruire est tres vi£ 
chez les autochtones. 
68. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) demande si 
l'ecole normale d'instituteurs des iles du Pacifique 
(Pacific Islands Teacher Training School), dont il 
est question a la page 64 du rapport, est encore, a 
proprement parler, une ecole normale ou si, comme 
l'a laisse entendre le representant special, il s'agit 
plutot d'un etablissement d'enseignement secondaire 
qui porte maintenant le nom d'ecole centrale des iles 
du Pacifique (Pacific Islands Central School). 
69. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
qu'il ne s'agit pas en !'occurrence d'un etablissement 
d'enseignement secondaire clans le sens oit on !'en
tend aux Etats-Unis, mais plutot d'une ecole du 
degre intermediaire oit sont, notamment, formes les 
fonctionnaires de la· police du Territoire et les etu
diants qui se preparent a suivre des cours aux iles 
Fidji et a Guam. C'est d'ailleurs le seul etablissement 
oit l'on peut reunir des etudiants venus de toutes les 
parties du Territoire. 
70. M. PIGNON (France) constate que les insti
tuteurs des ecoles elementaires sont payes par les 
collectivites autochtones. Il demande si I' Autorite 
chargee de !'administration ne pourrait pas diriger 
plus fermement le choix des instituteurs et les amener 
a ameliorer leurs connaissances professionnelles, par 
exemple en augmentant les subventions aux villages. 
71. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) declare 
que, jusqu'a present, tous les instituteurs disponibles 
ont ete utilises, que! que soit le degre de leurs con
naissances; ce n'est que clans quelques annees que 
!'on pourra exiger des instituteurs un niveau d'apti
tude plus eleve. 
72. M. PIGNON (France) voudrait savoir si les 
autochtones participent a la selection des boursiers 
et si les eleves des ecoles des missions peuvent obtenir 
des bourses. 
73. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
qu'en ce qui concerne les ecoles du degre interme
diaire, les boursiers sont en general choisis par les 
instituteurs et les inspecteurs de ces ecoles, qui sont 
pratiquement tous des autochtones. 
74. M. PIGNON (France) desire savoir si des 
autochtones collaborent avec les savants americains 
aux recherches archeologiques, ethnologiques et autres 
dont il est question a la page 74 du rapport annuel. 
75. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) ne croit 
pas que des autochtones aient participe a ces travaux 
de recherches; il doute d'ailleurs qu'ils aient des con
naissances quelconques clans ces domaines. 
76. M. FORSYTH (Australie) demande si chacune 
des quatre-vingt-dix-sept iles habitees du Territoire 
est dotee d'une ecole. 
77. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) s'effor
cera de communiquer ce renseignement au Conseil; 
il croit qu'il existe une ecole clans chaque ile. 

78. M. FORSYTH (Australie) note, a la page 67 
du rapport annuel, que le programme des ecoles 
comporte des cours de formation civique. Par ailleurs, 
les programmes des divers degres d'enseignement, 
qui figurent aux pages 62 a 66, semblent indiquer 
que la politique de !'Administration consiste a ensei
gner la morale civique aux eleves mais non pas a 
leur donner des cours speciaux d'administration. 
L' Autorite chargee de !'administration considere, 
semble-t-il, que les cours de morale civique consti
tuent une base suffisante, et que les futurs fonction
naires pourront acquerir !'experience de !'adminis
tration par la pratique. 
79. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) confirme 
!'opinion que vient d'exprimer le representant de 
l'Australie. Il cite notamment l'exemple des fonction
naires de la police et des services de sante qui n'ont 
pas suivi de cours d'administration, mais qui, clans 
l'exercice meme de leurs fonctions et par leurs con
tacts avec d'autres fonctionnaires, acquierent peu a 
peu une experience de !'administration et le sens de 
la democratic. 
80. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande pourquoi 1' enseignement 
de la langue vernaculaire cesse au troisieme degre, 
c'est-a-dire lorsque les enfants atteignent !'age de 
12 ans. Il se refere notamment au detail des pro
grammes qui figure aux pages 62 et 63 du rapport. 
81. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) precise 
que la langue vernaculaire continue d'etre enseignee 
apres le troisieme degre, mais que c'est a partir de 
ce meme degre que commence 1' enseignement de la 
langue anglaise. Il fait observer d'ailleurs que lors
qu'ils atteignent !'age d'entrer clans le cycle secon
daire, les eleves re<;oivent 1' enseignement en anglais 
de professeurs de langue anglaise parce qu'il n'existe 
pas de langue commune a toutes les parties du Terri
toire et parce que la langue vernaculaire ne convient 
pas a 1' enseignement de questions tres specialisees. 
82. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) voudrait savoir si une erreur s' est 
glissee dans le rapport annuel ou si les renseigne
ments sur lesquels il vient d'appeler !'attention deno
tent un manque de consideration pour les langues des 
autochtones. 
83. Les difficultes linguistiques qui se presentent 
pour l'enseignement secondaire ou intermediaire 
pourraient certainement etre surmontees, si l'on consi
dere qu'il n'existe clans le Territoire que huit dialectes 
distincts; La culture de la population du Territoire 
merite autant de consideration que celle de n'importe 
quel autre peuple. M. Soldatov voudrait savoir quels 
sont les projets de !'Administration en ce qui concerne 
l'enseignement de la langue vernaculaire. 
84. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
qu'un expert etudie actuellement la question; de 
meme, on envisage de composer un dictionnaire qui 
se presenterait sous une forme simple. 
85. En tout cas, 1' Autorite chargee de !'administra
tion veille scrupuleusement au respect des coutumes 
et de la culture des autochtones; c'est notamment la 
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raison pour laquelle seuls des instituteurs autochtones 
enseignent clans Ies ecoles du degre elementaire. 
86. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si I'Autorite chargee de 
!'administration envisage de modifier Ies programmes 
scolaires de taus les degres, afin d'assurer l'enseigne
ment de la langue vernaculaire. 
87. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) fait 
remarquer que les langues vernaculaires sont assez 
pauvres en vocabulaire et que, si elles conviennent a 
l'enseignement clans les petites classes, elles ne suffisent 
plus ulterieurement. 
88. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) regrette de ne pas a voir re<;u de 
reponse affirmative a sa question. 
89. Abordant un autre sujet, M. Soldatov note que, 
d'apres le rapport annuel, le nombre des personnes 
sachant lire et ecrire est tres eleve dans le Territoire. 
11 voudrait savoir ce que l'Autorite chargee de !'admi
nistration entend exactement par les mats "sachant 
lire et ecrire". 
90. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifi.que) repond 
que, selon lui, on entend par la toutes les personnes 
qui savent lire et ecrire une langue quelconque. Le 
nombre des illettres diminue d'ailleurs tres rapide
ment et les jeunes generations s'interessent vivement 
a la langue anglaise. Certains autochtones ont encore 
des rudiments d'allemand, de japonais et d'espagnol. 
91. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) voudrait connaitre la raison de la 
difference considerable entre les traitements des insti
tuteurs americains et ceux des instituteurs autochtones. 
92. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifi.que) repond 
que les instituteurs americains qui sont detaches clans 
le Territoire touchent le traitement prevu par le 
bareme applicable aux services publics des Etats-Unis. 
93. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si, en dehors des institu
teurs americains, il y a d'autres instituteurs non 
autochtones dans le Territoire et, dans !'affirmative, 
s'ils re<_;oivent le meme traitement que les instituteurs 
americains. 
94. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) repond 
que l'un des instituteurs du Territoire est originaire 
de I'ile de Guam et qu'il touche le meme traitement 
que Ies instituteurs americains. Dans les ecoles pri
vees; il y a des instituteurs d'autres nationalites, 
notamment des Allemands et des Espagnols, mais 
l'Autorite chargee de !'administration ignore le man
taut de Ieur traitement. 

La seance est suspendue a 16 h. 20; elle est reprise 
a 16 h. 45. 

95. M. S. S. LIU (Chine), se reportant aux obser
vations de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture (T /1962) relatives 
aux progres de !'instruction dans les iles du Pacifique, 
voudrait connaitre !'opinion du representant special en 
ce qui concerne la diminution du nombre des inscrip-

tions clans les ecoles publiques et l'accroissement 
correspondant du nombre d'inscriptions clans Ies ecoles 
des missions. 
96. M. THOMAS (Representant special pour le 
Territoire sous tutelle des iles du Pacifique) croit 
que cette evolution est due a l'accroissement progres
sif du nombre des missionnaires, qui a permis aux 
missions de developper leurs ecoles. 
97. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a aborder la discussion generale du rapport annuel. 
98. M. HENRIQUEZ URENA (Republique Domi
nicaine) constate, en ce qui concerne le progres poli
tique, qu'au cours des trois dernieres annees un 
nombre toujours croissant de municipalites ant choisi 
!curs fonctionnaires par voie d'elections democrati
ques; dans les iles Marshal!, la totalite des employes 
municipaux ont meme ete choisis de cette maniere. 
Dans d'autres municipalites, diverses methodes orit 
ete utilisees, mais, dans la plupart des cas, les fonc
tionnaires ont cependant ete elus. 
99. M. Henriquez Urefia constate avec satisfactiGn 
que 1' Autorite chargee de !'administration met tout 
en ceuvre pour hater la disparition du systeine here
ditaire et pour le remplacer par un systeme demo
cratique. Ainsi, des organes representatifs pourront 
etre crees successivement clans toutes les municipalites, 
puis sur le plan regional et enfi.n sur le plan national. 
100. Parmi les organes representatifs regionaux, il 
convient de noter tout particulierement le Congres des 
Palaos, le Congres des iles Marshall et enfi.n le Con
gres provisoire de Ponape qui a ete crce en 1951. I1 
fa ut souhaiter que I' Auto rite chargee de !'adminis
tration continue a encourager la creation d. organes 
representatifs regionaux. 
101. D'autre part, M. Henriquez Ureiia constate que 
les autochtones jouent un role important dans !'orga
nisation judiciaire; il s'etonne cependant qu'aucun 
autochtone ne siege au Tribunal de district et a la 
Cour d'appel si ce n'est en qualite d'assesseur. Le 
Conseil pourrait peut-etre recommander a l'Autorite 
chargee de !'administration de permettre a des juges 
autochtones de sieger a ces tribunaux. 
102. Dans le domaine economique, M. Henriquez 
Urefia appelle !'attention sur le danger qu'il y aurait 
a orienter l'economie du Territoire vers la settle cul
ture du coprah, la monoculture ne pouvant presenter 
que des inconvenients. Il y aurait done lieu d'entre
prendre autant que possible la diversification des cul
tures et d'encourager notamment la culture du cafe, du 
tabac· et du sucre afin de reduire les importations de ces 
produits. Le progres economique du Territoire exige, 
d'autre part, le developpement de la marine marchancle 
et notamment la construction d'embarcations Iegeres; 
des efforts a cet egard ont deja ete dCployes aux iles 
Marshal!. 
103. Dans le domaine social, M. Henriquez Urefia 
constate que les problemes sont limites en raison 
meme de l'exiguite des multiples parties du Territoire 
et du nombre peu eleve des habitants. L' Autorite 
chargee de !'administration a pris de nombreuses dis
positions utiles, mais il faut esperer qu'elle redoublera 
d'efforts pour enrayer les maladies telles que la tuber
culose, la lepre et la filariose. 
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104. Enfin, clans le domaine de l'enseignement, il est 
encourageant de constater que 90 pour 100 des enfants 
d'age scolaire frequentent les ecoles. I! est interessant 
de noter la creation d'ecoles primaires superieures, 
d'ecoles normales, ainsi que la creation d'une ecole 
pour les operateurs de radio et d'un etablissement 
d'enseignement general du degre secondaire. M. Henri
quez U refia croit qu'il faudrait en outre envisager la 
possibilite d'accorder aux etudiants qui sortent de 
l'ecole centrale des iles du Pacifique des bourses 
d'etudes qui Ieur permettraient de suivre les cours 
d'une universite en dehors du Territoire. 

105. En conclusion, M. Henriquez Urefia felicite 
1' Autorite chargee de !'administration pour les progres 
qui ont ete realises clans les domaines politique, econo
mique, social et de l'enseignement. 
106. Selon M. RYCKMANS (Belgique), il est inde
niable que l'Autorite chargee de !'administration s'ac
quitte de la tache qui lui est confiee au mieux des 
interc~ts de la population et que des progres conside
rables ont ete realises clans tous les domaines, meme 
clans le domaine economique ou les possibilites sont 
cependant tres limitees. 
107. Sur le plan politique, il ne semble pas que l'appa
reil gouvernemental soit a la mesure des possibilites 
economiques et financieres du Territoire; il est evident 
qu'une Administration comme celle qui existe serait 
inconcevable si le Territoire ne disposait que de ses 
propres ressources, et le fait est que les genereuses 
contributions de l'Autorite chargee de !'administration 
couvrent, a l'heure actuelle, les trois quarts des 'depen
ses encourues. 
108. Le representant de la Belgique souligne les 
progres accomplis clans le domaine economique et 
notamment la creation d'un fonds de developpement 
economique dont le but est de diversifier !'economic 
du Territoire. Toutefois, il estime, sous reserve des 
explications qui pourraient etre fournies a ce suiet 
par le representant special, que la pratique selon 
laquelle certains produits qui font l'objet de droits 
interieurs aux Etats-Unis ne sont pas soumis,, lors de 
leur importation clans le Territoire, aux memes taxes 
que les produits en provenance d'autres pays, n'est 
pas conforme aux dispositions de la Charte et de 
I' Accord de tu tell e. 
109. En ce qui concerne l'enseignement, M. Ryck
mans note avec satisfaction le developpement de 
I'enseignement primaire; le fait que 90 pour 100 des 
enfants d'agc scolaire frequentent l'ecole peut etre 
considere, compte tenu du chiffre total peu eleve de la 
population, comme un resultat tout a fait remarquablc. 

110. En conclusion, M. Ryckmans declare qu'il con
vient de feliciter 1' Autorite chargee de !'administration 
qui, clans !'ensemble, s'acquitte de fa<;on satisfaisante 
des obligations qu'elle a assumees aux termes de la 
Charte et de I' Accord de tutelle. 

111. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) estime que les 
problemes qui se posent clans les iles du Pacifique 
doivent etre examines a la Iumiere des considerations 
d'ordre historique, geographique, economique et ethni
que. En premier lieu, il ·convient de faire observer 
que ces iles sont situees clans une zone essentiellement 
strategique. En second lieu, si l'on considere, d'une 

part, que, sous les dominations espagnole, allemande 
et japonaise, le pays a ete soumis a un regime auto
ritaire, d'autre part, que la guerre a ravage le Terri
toire entre 1942 et 1945, on constate que ce n'est que 
depuis 1945 que les populations des iles du Pacifique 
ont eu la possibilite d'etudier les methodes de gouver
nement democratique et de se preparer ainsi a !'auto
nomic. A cet egard, M. Munro se demande si le repre
sentant special n'est pas alle un peu loin en affirmant 
qu'on ne saurait parler d'une population politiquement 
primitive; s'il est exact que les principes cl' autonomic 
ne sont pas aussi completement etrangers aux popula
tions des iles du Pacifique qu'a celles de la N ouvelle
Guinee, il est tout aussi exact qu'ils leur sont moins 
familiers qu'a la population du Samoa-Occidental. On 
ne saurait d'ailleurs en tenir grief a 1' Autorite chargee 
de !'administration. Il demeure que, meme si d'ici un 
quart de siecle le Territoire parvenait a !'autonomic 
sur le plan gouvernemental local, il devrait encore 
etablir un gouvernement central exen;ant son autorite 
sur toutes les iles disseminees sur une superficie con
siderable. En troisieme lieu, le Territoire est economi
quement faible, pauvre en ressources naturelles - a 
!'exception des phosphates dont les gisements sont 
d'ailleurs en voie d'epuisement - et depourvu de res
sources en energie hydraulique. Enfin, les consequences 
de la guerre n'ont pas cesse de se faire sentir. Il en 
resulte que les iles du Pacifique seront, pendant long
temps encore, tributaires des Etats-Unis, aussi bien 
pour developper leur economic que pour assurer leur 
defense et, ulterieurement, la conduite de leurs affaires 
exterieures. 

112. A la lumiere de ces considerations, dont le Con
seil devra tenir compte lorsqu'il redigera ses recom
mandations, la delegation de la Nouvelle-Zelande 
estime que des progres satisfaisants ont ete accomplis 
clans le Territoire au cours de la periode dont traite 
le rapport annuel. 

113. Sur le plan politique, elle a note avcc satisfac
tion que les programmes a long terme etablis par 
!'Administration prevoient la creation d'un organe 
legislatif pour !'ensemble du Territoire; a cet egard, 
il convient de noter ewe le Conseil du Haut-Commis
saire, dont il a ete fait mention, pourrait devenir le 
noyau d'un org;me legislatif central, encore qu'il ne 
compte pour le moment aucun membre autochtone. 
L' Autorite chargee de !'administration s' efforcera sans 
nul doute de hater, clans toute la mesure du possible, 
la participation des autochtones au travaux de ce 
Conseil, de meme qu'elle tentera certainement de regler 
la question du siege de !'Administration qui, de !'avis 
de M. Munro, devrait etre transfere au plus tot en 
un lieu situe a l'interieur du Territoire. La delegation 
de la N ouvelle-Zelande recommande egalement que des 
mesures soient rapidement prises en ce qui concerne 
la loi organique du Territoire. 

114. Des progres sensibles semblent avoir ete accom
plis a !'echelon du secteur et du district, les divers 
congres existants permcttant aux autochtones d'assu
mer, a !'echelon local, des fonctions qui, pour etre 
consultatives, n'en sont pas moins importantes. M. 
Munro espere que le prochain rapport annuel men
tionnera !'institution d'organes analogues clans les 
groupes d'iles de Truk et de Saipan. Cependant, c'est 
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surtout au niveau des municipalites que les reformes 
les plus importantes ont ete introduites; le nombre 
croissant des municipalites, et notamment des muni
cipalites qui choisissent leurs fonctionnaires locaux 
par voie d'election au scrutin secret, doit etre consi
dere comme un resultat particulierement encourageant. 

115. En ce qui concerne !'organisation judiciaire du 
Territoire, la delegation de la N ouvelle-Zelande 
approuve la politique sui vie par 1' Autorite chargee de 
!'administration clans le domaine de la separation des 
pouvoirs. Etant donne les conditions propres au Terri
toire, il semble qu'il y ait interet a nommer les juges 
plutot qu'a les elire, si !'on veut que les postes soient 
occupes par des personnes competentes. 

116. Parlant de la formation du personnel civil, 
M. Munro signale qu'il conviendrait d'organiser, a 
!'intention de ce personnel, un certain nombre de con
ferences au cours desquelles seraient discutes les 
problemes communs aux divers districts. 

117. Passant a la situation economique, M. Munro 
precise que sa delegation eprouve la plus grande in
quietude devant le desequilibre entre le reventt total 
du Territoire et les depenses encourues pour l'exercice 
financier ecoule. Certes, il convient de feliciter 1' Au
torite chargee de !'administration de la generosite dont 
elle n'a cesse de faire preuve a l'egard du Territoire, 
mais on est oblige de constater que tout espoir d'ame
ner le Territoire a subvenir a ses propres besoins est 
encore premature. Or, il est certain que, sans une 
economic saine, le Territoire ne saurait parvenir a 
l'autonomie et a l'independance; c'est pourquoi l'Au
torite chargee de !'administration doit continuer a ne 
ncgliger aucun effort pour accroitre les ressources du 
Territoire, plus particulierement en cc qui concernc 
l'cnergie clectrique et !'exploitation des phosphates. 

118. Les progres accomplis clans le domaine social 
sont satisfaisants. La delegation de la N ouvelle-Zelande 
constate avec satisfaction que l'Autorite chargee de 
!'administration examine attentivement la possibilite 
d'appliquer au Territoire les accords internationaux 
auxquels elle est partie; M. Munro espere qu'il sera 
possible d'etendre au Territoire !'application d'un cer
tain nombre de ces instruments internationaux, notam
ment des conventions de !'Organisation internationale 
du Travail. D'autre part, il ne fait aucun doute que 
1' Autorite chargee de !'administration do it etre felicitee 
pour !'excellent travail accompli clans le domaine de 
la sante publique. 
119. Enfin, le chiffre total des depenses consacrees 
a l'enseignement est une preuve de !'attention que 
1' Administration accorde au probleme de 1' enseigne
ment. Les resultats atteints en ce qui concerne le nom
bre des enfants d'age scolaire qui frequentent l'ecole, 
le programme de construction d'ecoles et la creation 
d'un etablissement d'enseignement secondaire sont 
particulierement encourageants. La penurie de person
nel enseignant et les difficultes de langues sont des 
problemes inevitables dont I'Autorite chargee de !'admi
nistration n' est nullement responsable. 

120. M. KHALIDY (Irak) tient tout d'abord a 
remercier le representant special, qui joint a une haute 
competence en matiere administrative de grandes qua
lites humaines qui ne peuvent manquer de se refleter 

clans son attitude a l'egard des populations autoch
tones. 
121. I! est incontestable que des progres conside
rables ont ete realises clans le Territoire au oours de 
l'annee dont traite le rapport, et ce en depit des nom
breuses difficulte_s auxquelles 1' Administration doit 
faire face et grace aux genereuses contributions four
nies par le Gouvernement des Etats-Unis. La premiere 
reforme que le Conseil notera avec satisfaction est le 
transfert de !'administration au Departement de l'inte
rieur et M. Khalidy estime que le Conseil devrait feli
citer l'Autorite chargee de !'administration d'avoir 
ainsi donne suite a une de ses precedentes recomman
dations. 
122. M. Khalidy est particulierement satisfait des 
progres accomplis en ce qui concerne la preparation 
de la population autochtone en vue de sa participation 
aux travaux des organes du Territoire. I1 est encoura
geant de savoir que la population autochtone, encore 
peu developpee au point de vue politique, est toute 
disposee a se familiariser avec les methodes de gouver
nement democratique, et il y a lieu de penser que 
l'Autorite chargee de !'administration en tirera parti. 
Dans cet ordre d'idees, !'introduction du systeme elec
toral a 1' echelon des municipalites est un grand pas en 
avant vers 1' etablissement d'institutions democratiques 
et permet les plus grands espoirs pour l'avenir. De 
meme, le plan d'unification des municipalites du groupe 
d'iles de Truk, qui peut contribuer a developper chez 
les autochtones le sens de l'unite et de la responsa
bilite, doit continuer a retenir toute !'attention de 
1' Autorite chargee de !'administration, et le Conseil 
pourra peut-etre formuler une recommandation en ce 
sens. 
123. M. Khalidy tient a insister tout particulierement 
sur deux questions au sujet desquelles le Conseil 
devrait formuler des recommandations tres precises. 
Il s'agit, en premier lieu, du projet de loi organique 
soumis au Congres des Etats-Unis et qui devrait etre 
promulgue sans plus attendre, etant donne qu'en !'ab
sence d'une loi organique, les autochtones n'ont aucun 
statut legal defini. Il s'agit, en second lieu, de la ques
tion de !'emplacement du siege de !'Administration qui 
devrait etre transfere, des que possible, a I'interieur 
du Territoire. 
124. M. Khalidy a constate avec ~atisfaction que deux 
femmes siegent actuellement au Congres des Palaos 
et il espere que la participation des femmes a la vie 
politique du Territoire se fera de plus en plus active. 
125. Enfin, M. Khalidy estime qu'il conviendrait de 
feliciter 1' Autorite chargee de !'administration d'avoir 
organise clans le Territoire des ceremonies a l'occasion 
de la journee commemorative des Nations Unies. 
126. Sur le plan economique, le coprah constitue la 
principale ressource du Territoire. Les plantations de 
cocotiers ont subi des dommages considerables du fait 
des ravages causes par la guerre et par le scarabee
rhinoceros ( orycte nasicorne) ; cependant, le Terri
toire offre de grandes possibilites clans ce domaine et 
l'Autorite chargee de !'administration devrait etre 
invitee a poursuivre ses efforts de mise en valeur. 
127. M. Khalidy croit que, si on ne peut guere 
s'attendre a ce que le Territoire arrive a suffire a ses 
propres besoins, il y a lieu d'esperer qu'il beneficiera, 
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clans l'avenir, d'une economie saine permettant !'evolu
tion complete clans le domaine politique. C'est d'ailleurs 
clans ce but que !'Administration s'efforce, avec raison, 
de developper certaines cultures et notamment celle 
du cacao. 

128. Sur le plan social, la situation est des plus encou
rageantes clans le domaine de la sante publique. I1 
importe que les autochtones puissent, clans toute la 
mesure du possible, se rendre aux Etats-Unis pour y 
poursuivre leurs etudes, se familiariser avec l'equipe
ment moderne et effectuer un stage clans les meilleures 
cliniques et les meilleurs hopitaux du pays. D'autre 
part, M. Khalidy a note avec satisfaction que les auto
rites americaines et britanniques aidaient a former 
des etudiants en medecine clans les iles Fidji; il faut 
voir la un exemple qui merite d'etre suivi. · 

129. Parlant des recherches clans le domaine medical, 
M. Khalidy se demande si l'Autorite chargee de l'admi
nistration ne pourrait pas envisager la creation d'un 
departement specialement charge d'etudier les maladies 
tropicales; il cite, a titr.e d'exemple, le service des 
maladies tropicales de l'hopital annexe a l'Universite 
americaine de Beyrouth qui a obtenu des resultats 
remarquables clans le domaine des recherches et de la 
formation du personnel medical specialise dans les 
maladies tropicales. M. Khalidy a lu avec interet la 
partie du rapport relative aux travaux entrepris par 
le navire-hopital Whidbey; ace sujet, il pense, comme 
le representant de l'Australie, qu'il serait utile de 
rassembler les renseignements obtenus et de les commu
niquer au Conseil de tutelle qui pourrait, en collabora
tion avec le Conseil economique et social, prendre des 
dispositions en vue de les transmettre aux divers pays, 
plus specialement aux Autorites chargees d'adminis
tration; une telle initiative sera it tout a l'honneur des 
Etats-Unis et des Nations Unies. 

130. Enfin, M. Khalidy estime que des progres sensi
bles ont etc realises dans le domaine de l'enseignement. 
L'Autorite chargee de !'administration peut accomplir 
une grande ceuvre si elle continue a ne negliger aucun 
effort pour enseigner aux populations autochtones les 
principes de la democratie. Les renseignements detailles 
qui ont ete fournis par le representant special montrent 
que la populati~n aut~0tone a , le vi£ ~esir. ~e s'i~s
truire et que 1 Autonte chargee de 1 admmtstratwn 
met tout en ceuvre pour repondre a ce desir. 
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M. Khalidy a ete particulierement heureux d'apprendre 
que l'Autorite chargee de !'administration accorde la 
plus grande attention aux problemes de la formation 
du personnel enseignant. 
131. M. QUIROS (Salvador) estime, lui aussi, qu'il 
ressort du rapport annuel et des explications donnees 
oralement par le representant special, que l'Autorite 
chargee de !'administration met tout en ceuvre pour 
faciliter le developpement politique, economique, social 
et culture! du Territoire. 
132. La delegation du Salvador a constate avec plaisir 
qu'en depit des difficultes qui resultent de la situation 
geographique du Territoire, les conditions de transport 
se sont ameliorees. 
133. Dans le domaine politique, M. Quiros souligne 
les progn!~s realises en ce qui concerne le developpe
ment des municipalites dont Ies fonctionnaires sont de 
plus en plus frequemment elus au scrutin secret. I1 
a note avec satisfaction que l'Autorite chargee de 
l'administration favorise la participation des autoch
tones aux travaux des cinq categories de tribunaux 
existant dans le Territoire, Ies autochtones siegeant 
en majorite dans trois d'entre eux. En outre, il est 
heureux de constater que Ies femmes jouissent de 
droits civils et politiques egaux a ceux des hommes. 
134. Sur le plan economique, il convient de feliciter 
1' Autorite chargee de !'administration d'avoir cree une 
ecole d'agriculture et intensifie la production des 
denrees alimentaires, telles que le cacao, le cafe et Ies 
fruits. 
135. Enfin, des progres satisfaisants ont ete accom
plis dans le domaine de l'enseignement. M. Quiros est 
particulierement heureux de constater que les femmes 
peuvent suivre, non settlement des cours d' enseigne
ment general, mais encore des cours de formation 
d'infirmieres. Cependant il convient sans doute de 
recommander l'accroissement du nombre des bourses 
d'etudes et en particulier la creation de bourses inte
ressant d'autres etudes, par exemple les etudes de 
droit et de commerce. 
136. M. Quiros est persuade que l'Autorite chargee 
de !'administration desire sincerement s'acquitter de 
ses obligations au mieux des interets des populations 
autochtones. 

La seance est levee a 17 h. 55. 
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